
Contexte 
Ce littoral se déploie entre l’étier de Kerboulico à la sortie de la 
presqu’île de Rhuys, jusqu’à l’estuaire de la Vilaine au nord de 
l’agglomération de Pénestin. Il se poursuit en amont de la Vilaine 
jusqu’aux portes de Redon, pour englober les marais et prairies 
humides qui l’environnent.  

La Vilaine constitue la colonne vertébrale de ce territoire par son 
influence sur les milieux et les paysages. Secteurs de grandes 
zones humides avec une forte imbrication maritime au cœur de 
zones agricoles, ils se décomposent en trois zones : les marais 
de Penerf et l’étier de Billiers, l’estuaire de la Vilaine marqué par 
le barrage d’Arzal et, en amont, les marais de Vilaine.

Enjeux – Un réseau hydrographique 
dense 
Ces rivages se caractérisent par une interpénétration de la 
terre et de la mer dont l’ensemble compose un paysage au 
maillage hydrographique dense, se traduisant par la présence de 
nombreuses zones humides (marais maritimes, anciens marais 
salants, tourbières, roselières, estrans, étiers, lagunes, vasières, 
prairies humides, etc.).

Celles-ci, associées au bocage rétro-littoral et aux landes, forment 
un paysage caractéristique dans lequel se trouvent imbriqués de 
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Nombre de sites 3

Surface protegée par le Conservatoire 10 ha

Surface acquise par le Conservatoire 10 ha

Surface des perimétres autorisés 1 490 ha

Surface terrestre de l’unité littorale 35 990 ha

Surface totale des zones 
d’intervention

3 100 ha

Surface des zones d’intervention 
terrestre

1 810 ha

Surface totale des zones de vigilance 4 150 ha

Surface des zones de vigilance 
terrestre

4150 ha

nombreux espaces agricoles de cultures intensives, quelques 
pôles urbanisés (Damgan, La Roche-Bernard, Penestin), et une 
forte activité conchylicole.
Les inventaires ont souligné les intérêts environnementaux et 
paysagers en particulier sur les marais de Pénerf et de Betahon, 
caractérisés par la présence d’une avifaune très riche en lien 
avec le Golfe du Morbihan. Il en est de même sur l’estuaire de la 
Vilaine couvert par des ZICO ainsi que par des ZNIEFF s’étendant 
jusque sur les marais de Redon. 
La principale caractéristique de l’estuaire de la Vilaine est son 
envasement dû à la construction du barrage d’Arzal en 1970 
et à la retenue d’eau utilisée comme réservoir d’eau potable. 
Celui-ci a profondément modifié les grands équilibres naturels de 
l’écosystème estuarien, assez rural, marqué par la mytiliculture 
et les nombreux marais rétro-littoraux d’intérêt écologique 
remarquable. 
Les interpénétrations terre-mer induisent de nombreux échanges 
qui concourrent à la diversité des habitats et des espèces. 

Pressions – Disparition d’importantes 
zones humides
Les marais de Penerf sont encore marqués par la présence 
de chantiers ostréicoles sur divers secteurs et par une activité 
pastorale sur partie des herbus qui couvrent le fond des anses. 
L’écosystème et la qualité des eaux souffrent de l’exploitation 
intensive des terres agricoles qui bordent le domaine public 
maritime. La délimitation de ce dernier reste incertaine du fait 
de nombreuses digues non entretenues qui favorisent le retour 
à la mer d’anciens marais salants ou de chasse. La pression 
touristique reste centrée sur la presqu’île de Damgan, favorisant 
le développement d’une urbanisation résidentielle. Les marais 
d’Ambon et de Billiers présentent des écosystèmes plutôt 
préservés par l’activité pastorale, mais soumis à la déprise 
agricole qui conduit à une banalisation des milieux.
Le développement de l’urbanisation et l’artificialisation des 
sols menacent essentiellement les espaces rétro-littoraux peu 
protégés ainsi que les espaces périphériques de l’agglomération 
de Redon. Les communes de Billiers, Arzal et Muzillac 
présentent ainsi un risque élevé de transformation des espaces 
agricoles au profit d’un habitat résidentiel. Plus proches du 
littoral, les paysages des marais peuvent être impactés par 
le développement des villages qui les côtoient. De manière 
générale, la croissance de la population engendre une pression 
de densification des fronts urbains littoraux et d’artificialisation 
des paysages, au détriment des espaces agricoles et naturels. 

L’essor de la navigation de plaisance et du tourisme vert 
impacte la Vilaine et ses abords depuis Foleux jusqu’à l’estuaire 
(multiplication des mouillages, pollution de l’eau). Mais la 
fréquentation touristique se ressent essentiellement sur le littoral 
de Pénestin (caravaning et le stationnement de camping-car).
Par ailleurs, les activités agricoles intensives présentes dans le 
bassin versant de la Vilaine en amont de Redon participent à la 
dégradation de la qualité de l’eau, non sans incidence sur les 
activités conchylicoles très présentes en aval.
La construction du barrage d’Arzal a profondément modifié 
l’écosystème des marais en amont mais celui-ci a aujourd’hui 
retrouvé un équilibre fragile, avec une agriculture extensive, 
mais qui n’est pas à l’abri d’un retour à des pratiques agricoles 
intensives néfastes pour l’environnement et la qualité de l’eau. 
La déprise agricole est à l’origine d’une fermeture des marais du 
Roho et de la Haie, et induit des atterrissements sur les petits 
affluents de la Vilaine . Enfin, une vigilance doit être portée face 
à la menace du développement de peupleraies dans les marais.

Partenariats –  Des protections faibles
L’intervention foncière du Conservatoire du littoral est 
récente, complétée par quelques périmètres d’acquisition du 
Département. Elle s’appuie sur des zones de préemption sur les 
marais de Pénerf et de Bétahon ainsi que dans la partie sud de 
l’estuaire de la Vilaine, mais ces acquisitions sont ralenties par 
la nécessité de délimiter  le domaine public maritime. L’ouest 
est couvert par le nouveau Parc naturel régional, et sur les 
marais de Vilaine, par l’Institut d’Aménagement de la Vilaine. 
Cet établissement public qui a été créé à l’initiative des trois 
départements d’Ille-et-Vilaine, du Morbihan et de Loire-Atlantique 
s’est fixé comme priorité la maîtrise de la qualité des eaux.
Deux petits sites sont classés sur ce territoire : le site de Broel-
sur-Vilaine et le site de la promenade du Ruicard. Le réseau 
Natura 2000 s’étend sur toute l’embouchure de la rivière et 
l’ensemble des marais amont de La Vilaine.

Orientations stratégiques – Continuité 
écologique des marais et de La 
Vilaine
En complémentarité avec les actions menées par les deux 
acteurs principaux du territoire, le PNR et IAV, le Conservatoire 
axe son intervention sur le réseau de zones humides très 
vulnérables afin d’y établir un dispositif de gestion préservant les 
écosystèmes et leur fonctionnalité épuratrice. Parallèlement, une 
forte vigilance sur l’évolution des espaces proches sera assurée 
pour restaurer et maintenir les interfaces terre-mer qui font de ces 
ensembles des corridors écologiques majeurs. 

ENJEUX ET PRESSIONS SUR LES ESPACES NATURELS

 I- Espaces naturels  II- Espaces artificialisés

Unité littorale

Cours d'eau majeur
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Zone à enjeux terrestres
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Zone urbanisée actuelle

III - Analyse du littoral
1- Synthèse des enjeux
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Situation au 1er janvier 2015

Unité Littorale

Périmètre autorisé du Conservatoire

Domaine protégé du Conservatoire

Domaine protégé DPM/DPF ¹

Espace naturel sensible

Forêt domaniale ²

Réserve naturelle/coeur de parc 
4

Zonage stratégique

Zone d'intervention

 Zone d'intervention DPM/DPF ¹

Zone de vigilance

 Zone de vigilance DPM/DPF ¹

¹  Domaine public maritime, fluvial ou lacustre
²  Forêts domaniales, communales et territoriales soumises 
   au régime forestier
³  CEN, autre association
4 Protections réglementaires avec gestionnaire et plan de
   gestion
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